
39ô ANNAl ES DES MINES DE BELGIQUE. 

RÈGLEMENT GÉNÉ RAL 
SU H, LES CHAUDIÈRES A V A PEUR 

-
MODIFICATION. 

Arrêté royal du 10 février 1925, remplaçant l'article 32 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, SALUT . 

Vu l'article 32 de l'arrêté royal du 28 mars 1919 portant 
règlement généra-1 sur les chaudières à vapeur ; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de 
modifier et de compléter les prescriptions de cet article , en vue 
de mieux assurer la sécurité des ouvriers ; 

Vu l' avis de la commission consultative permanente pour les 
appareils à vapeur ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L e texte de l'article 32 de l'arrêté royal 
du 28 mars 19 19 est remplacé par le suivant : 

Les p ortes des foyers, les b oîtes à tubes e t les boîtes à fumée 
seront pourvues de fermetures solides, é_tablies de ma nière à 
empêcher , en cas d 'avarie , les retours de flam mes ou les p rojec
tions d'eau ou de vapeur sur les ouvriers . 

En outre , dans les chaudières à tubes .d' eau e t les surcha uf
feurs, les portes de foyers et les fermetures de cendriers seront 
d isposées de manière à s'opposer automatiquement à la sortie 
évf ntuelle d'un flux de vapeur, et des mesures seront p rise11 
pour qu'un sembla ble flux ait toujours un écoulement facile et 
ino.ff ensif vers le d ehors. 
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Art. 2 . - Notre Ministre de l'industrie, du Travail' et de la 
Prévoyance socialé est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le IO février 1925. 

Par le R oi : 
L e Mini;tre d e l'lnd ualrie , du Trai>ail 

e t de la Prévoyance sociale, 

P. Tsc HOFFEN. 

ALBERT. 
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